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priere de VAurore. O n peut voir les conditions de cet
te faveur du pere des dieux, & la eourte durée de la 
fécondé vie de T ith o n , dans une petite piece de M . 
de M ontent', écrite avec beaucoup d’cfprit & de légè
reté. L e jeune Céphale fuccéda au vieux Tithon en
tre les bras de la tendre Aurore, qui n’eût jamais été 
infidèle, fi Tithon n’eût jamais vieilli . Aurore arracha 
Céphale à fou époufe Procris, & le tranfporta en S y
rie, où  elle en eut Phaétou. Apollodore l’accufe en
core d’un troifieme rapt, celui du géant O rioti. A u  
reite la théologie des payens juftifie tous ces enleve- 
m ens; & il paraît que tous ces plailirs de Y Aurore n’é-  
toient qu’allégoriques.

A u r o r e , ( ’te in tu re  ) jaune doré & éclatant com 
me celui dont les nuées font ordinairement colorées au 
lever du fo leil. Pour avoir Vaurore, les Teinturiers a- 
lunent & gaudent fortem ent, & rabattent enfuite avec le 
raucoux dilfous en cendre gravelée. L 'aurore doit être 
aulïî garencée ; c ’eft l’ordonnance de 1669 , article 2,4 
du réglement fur les teintures. Voy. T e i n t u r e .

* A U  R U  M  M U  S I C  U  M ,  ( Chïm . )  c ’efi de l’é 
tain qu’on a fublimé par le moyen du mercure, & au
quel on a donné la couleur d’or par le fimple degré 
de feu qui convient à cette opération. N u l autre m é
tal ne fe fublime de m êm e, excepté le zinc qu’on peut 
fubftituer à l’étain ; ce qui a fait dire à M . H om berg, 
que le zinc contient de l’étain .

Pour avoir Vaurum mufic nrn, prenez, dit J. Kunc- 
k el, de arte v itra riâ , lib. III. parties égales d’étain, 
de vif-argent, de foufre, & de fel am m oniac; faites 
fondre l'étain fur le feu , & verfez-y votre vif-argent, 
& laiifez-les refroidir enfemble; faites- fondre le fou
fre enfuite, & m êlez-y le fel ammoniac bien pulvé- 
r ifé , & laiifez refroidir de m êm e ; broyez-les enfuite a- 
vec foin; joignez-y l’étain & le vif-argent, que vous 
y mêlerez bien exactem ent, & les réduifez en une pou
dre déliée; mettez le tout dans un fort matras à long 
c o u , que vous luterez bien par le bas. Obfervez que 
les trois quarts du matras doivent demeurer vuides : on 
bouche le haut avec un couvercle de fer-blanc, qu’ 
ou lutera pareillement, & qui doit avoir une ouver
ture de la groifeur d’un pois, pour pouvoir y faire en
trer un c lo u , afin qu’il n’en forte point de fum ée. M et
tez le matras au feu de fable, ou fur les cendres chau
des ; donnez d’abord un feu d ou x , que vous augmen
terez jufqu’à ce que le matras rougilfe; vous ôterez a- 
lors le clou pour voir s’il vient encore de la fum ée; 
s’il n’eu vient point, laifiez le tout trois ou quatre heu
res dans une chaleur égale ; vous aurez un très-bon 
attrum muficura, qui eft très-propre à enluminer, a pein
dre les verres, & à faire du papier doré .

Autre manière. Prenez une once, d’étain bien pur, 
que vous ferez fondre; m êlez-y deux gros de bifmuth; 
broyez-bien le tout fur un porphyre. Prenez enfuite deux 
gros de foufre & autant de fel am m oniac, que vous 
broyerez de m êm e; mettez le tout dans un matras ; 
du relie obfervez le procédé indiqué ci-deiïùs, en pre
nant bien garde qu’il ne forte point de fum ée.

Maniéré de faire ! argentum muficum. Prenez une 
once & demie de bon étain , que vous ferez fondre 
dans un creufet ; lorfqu’il fera prefque fondu, m ettez-y  
une once & demie de bifmuth ; remuez le mélange a- 
vec un fil-de-fer, jufqu’à ce que le bifmuth foit entiè
rement fondu; vous ôterez alors le creufet du feu & 
laifièrez refroidir ; mettez une once & demie de vif-ar
gent dans le mélange fondu , que vous remuerez-bien ; 
verfez le tout fur une pierre polie , afin que la matiè
re fe f ig e . Quand on voudra en faire ufage, il faudra 
la délayer avec du blanc d’œ uf ou du vernis blanc, 
de l’eau-dé-vie où l’on aura fait fondre de la gom m e 
arabique. Quand on s’en eft fervi, on polit l ’ouvrage 
avec une dent de lio n .

* A U S B O U R G ,  ville d’A llem agne, capitale du 
cercle de Soüabe, entre la W erdach & la Lech. Long.
28. 28. Lit. 48. 24.

A u s b o u r g , ( Confeffion d ’-) théologie , formule 
ou profeffion de foi préfentée par les Luthériens à l’em 
pereur Charles V . dans la diete tenue à Ausbourg en 
i f 3 p-

Cette confeffion avoit été com pofée par M elanch- 
to n , & étoit divifée en deux parties, dont la première 
contenoit 21 articles fur les principaux points de la re
ligion. N o u s allons les rapporter fom m airem ent. Dans 
le premier on reconnoiiToit de bonne foi ce que les 
quatre premiers conciles généraux avoient décidé tou
chant l’unité d’un Dieu & le myftere de la T r in ité . 
Le fécond admettoit le péché originel, de m êm e que
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les Catholiques,  excepté que les Luthériens le faifoient 
confifter tout entier dans la concupifcence & dans le 
défaut de crainte de Dieu & de confiance en fa bon
té . L e troilieme 11e comprenoit que ce qui eft renfer
m é dans le fymbole des apôtres touchant l’incarnation, 
la v ie ,  la m ort, la paffion, la réfurreâion de J. C. 
& fon afeenfion . Le quatrième établifloït contre les 
Pélagiens, que l’homme ne pouvoit être juftitié par fes 
propres forces : mais il prétendoit contre les Catholi
ques, que la juftification fe faifoit par la foi feule, à 
l ’excluiion des bonnes œuvres. L e cinquième étoit con 
forme aux fentimens des Catholiques, en ce qu’il di- 
foit que le Saint-Efprit eft donné par les facremens de 
la loi de grâce: mais il différait d’avec eux en recou- 
noiifant dans la feule foi l’opération du Saint-Efprit. 
L e lîxiem e, avouant que la foi devoit produire de bon
nes œ uvres, nioit contre les Catholiques que ces bon
nes œuvres ferviifent à la juftification, prétendant qu* 
elles n’étoient faites que pour obéir à D ieu . Le fepltie- 
m e vouloit que l’Eglife ne fût compofée que des feuls 
é lû s . L e huitième reconnoiiToit la parole de Dieu & 
les facremens pour efficaces, quoique ceux qui les con
fèrent foient méchans & hypocrites. Le neuvième foû- 
tenoit contre les Anabaptiltes la néceffite de baptifer 
les enfans. L e dixième concernoit la préfence réelle du 
corps & du fang de J. C. dans l ’Euchariftie, que les 
Luthériens admettaient. L e onzième admettoit avec les 
Catholiques la néceffité de l’abfolution pour la rémif- 
fion des péchés, mais rejettoit celle de la confeffion . 
L e douzième condamnoit les Anabaptiftes qui foûte- 
noient l’inadmiffibilité de la juftice, & l’erreur des N o -  
vatiens fur l’inutilité de la pénitence: mais il nioit con
tre la foi catholique qu’un pécheur repentant pût m é
riter par des œuvres de pénitence la rémiifion de les 
péchés. L e treizième exigeoit la foi aâu elle dans tous 
ceux qui reçoivent les facremens, m êm e dans les en- 
fans. L e quatorzième défendoit d’enfeigner publique
ment dans l’E glife , ou d’y adminiftrer les iacremens_ fans 
une vocation légitim e. Le quinzième commandoit de 
garder les fêtes & d’obferver les cérém onies. L e fei- 
zieme tenoit les ordonnances civiles pour légitim es, ap- 
prouvoit les magiftrats, la propriété des biens, & le ma
riage . L e  dix-feptieme reconnoiiToit la réfurreftion, le 
jugement général, le paradis & l’enfer, & condamnoit 
les erreurs des Anabaptiftes fur la durée finie des pei
nes de l’enfer, & fur le prétendu régné de J. C. m il
le ans avant le jugem ent. Le dix-huitieme déclaroit que 
le libre arbitre ne fuififoit pas pour ce qui regarde le 
falut. L e  dix-neuvieme, qn’encore que Dieu eût créé 
l’homme & qu’il le confervât, il n’étoit, ni ne pou
voit être , la caufe de fon péché. L e vingtièm e, que 
les bonnes œuvres n’étoient pas tout-à-fait inutiles . Le 
vingt-unieme défendoit d’invoquer les Saints, parce que 
c ’étoit, d ifoit-il, déroger à la médiation de Jefus Chrift.

La fécondé partie qui concernoit feulement les céré
monies & les ufages de l’E g life , que les Proteftans trai
raient d’abus, & qui les avoient ob ligés, difoient-ils, 
à s’en féparer, étoit comprife en fept articles. L e pre
mier admettoit la communion fous les deux efpeces, 
& défendoit le proceffions du faint Sacrem ent. L e  fé
cond condamnoit le célibat des prêtres, religieux, re- 
ligieufes, & c. L e  troifieme excuioît l’abolition des mef- 
fes baffes, ou vouloit qu’on les célébrât en langue vul
gaire. L e quatrième exigeoit qu’on déchargeât les fi
dèles du foin de coufefîèr leurs péchés, ou du moins 
d’en faire une énumération exaêie & circonftanciée. 
L e  cinquième combattoit les jeûnes & la vie mona- 
ftique. L e  fixieme improuvoit ouvertement les vœ ux  
m onaftiques. L e  feptîeme enfin établiffoit entre la puif- 
fance eccléfiaftique & la puifiance féculiere, une dirtin- 
étion qui alloit à ôter aux eccléliaftiques toute puiffan- 
ce tem porelle.

T e lle  fut la fameufe profeffion de foi des Luthériens 
qui ne la foûtinrent pas dans tous fes points, tels que 
nous venons de la rapporter ; mais qui Paltérerent & 
varièrent dans plufieurs, félon les conjonâures & les 
nouveaux fyftèmes que prirent leurs doéteurs fur les 
différons points de doârine qu’ils avoient d’abord arre
té s . En effet, elle avoit été publiée en tant de maniè
res , & avec des différences fi confidérables à W irtem - 
berg & ailleurs, fous les yeux de M elanchton & de 
Luther; que quand, en i y ô i , les Proteftans s ailem - 
blerent à Naiim bourg pour en donner une édition au
thentique, iis déclarèrent en m êm e tems que celle qu 
ils choififToient n’improuvoit pas les autres, & particu
lièrement celle de W irtem berg, faite en i ^ o .  Les au
tres facramentaires croyoient m êm e y trouver tout ce
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